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CONSEIL MUNICIPAL du 23 février 2012

Procès-verbal

Présents     : Monsieur Didier BONNARD, Maire
Mme Colette BLANCHARD - Mrs André MASLANKIEWICZ  & Emile PERRAUD, Adjoints.
Mmes  Valérie CARPIN  &  Christine COCHET - Mrs Michel BATTISTELLA  –  Alain BOUVET 
Bruno FORT  & Laurent JOLY, Conseillers Municipaux.
Absents     : Marie-Françoise PASCAL - Eric CURTET - Pierre DUPORT – Fabrice GALLET  & 
Roland MOISSET
Pouvoirs     : Mme PASCAL à Mme CARPIN – Mr DUPORT à Mr JOLY & Mr MOISSET à 
Mr BATTISTELLA.
Secrétaire de séance : Laurent JOLY

Rédacteur du procès-verbal     : Marie-Christine VAUDAY-PITRAT

Ordre du jour     :     Délibérations
- Reprise de la délibération relative à l’instauration d’une Participation pour Raccordement à l’Egout (P.R.E.)

Ø Informations diverses
- Travaux de voirie 2012
- Délégation du service public de l’eau et de l’assainissement
- Construction du groupe scolaire
- Proposition d’acquisition du chemin de l’atelier communal
- Statistiques radar pédagogique
- Puits de relevage   Questions diverses

Monsieur Laurent JOLY est nommé secrétaire de séance. 

Procès-verbal du 26 janvier : Pas d’observations. Il est adopté à l’unanimité.A la demande de Monsieur le Maire la délibération relative à la PRE est reportée. 
 Informations :

 Monsieur  Perraud  fait  le  point  sur  les  travaux  voirie  retenus  dans  le  cadre  de l’enveloppe 2012  de  la Communauté de  Communes Belley Bas-Bugey :- Route du lotissement « Le coteau de Chazey » prévu dans le cadre de la PVR = 12 000 €- Route de Montchoisi de la propriété Ramel jusqu’au lavoir = 15 000 €- Route de Rothonod avec reprise du virage de  Chongnes = 26 000 €Demande de Michel  Battistella  pour renforcer  par endoit  l’empierrage  du chemin de Vaux et l’étude de l’élargissement de la route de Montchoisi à hauteur du château.Ces points seront étudiés et un chiffrage demandé à la communauté de communes.
 Délégation des services publics de l’eau et de l’assainissement.



Monsieur le Maire fait le point sur la première réunion. La publication pour l’appel à concurrence a été faite ce jour. Les prochaines séances se tiendront le 2 avril pour l’ouverture des plis et le 6 avril pour l’analyse des offres.
  Groupe scolaire : le dossier suit son cours. 

 Monsieur  Bonnard  indique  qu’une  proposition  d’acquisition  a  été  faite  à  Mr  Gilles Bonnard, pour le chemin qui dessert le garage municipal dont il est propriétaire et sur lequel la commune dispose d’un droit de passage. Une demande d’estimation sera faite auprès des services de France Domaines.
   Puits de relevage du chatet. Mr Perraud expose que l’entreprise chargée des travaux de 

construction de l’agence routière a constaté que des canalisations étaient cassées. La réparation a été 
faite. Mr Bonnard précise par ailleurs qu’un curage du ruisseau des pus serait nécessaire rapidement 
afin  d’éviter  ou  réduire  son  débordement  lors  des  fortes  pluies.  Mr  Perraud  propose  de  faire  une 
inspection de ce ruisseau jusqu’à la route de Rothonod. RV fixé au 12 mars à 17 00.

  Etude des relevés de vitesses réalisés par le radar pédagogique, d’une part sur la RD 1504 à 
l’entrée du bourg et d’autre part sur le route de Contrevoz dans la traversée du hameau de Chazey.
Au vu de ces  résultats  et  après  discussion,  il  est  convenu de  solliciter  l’avis  de Mr Pollin  sur  les 
solutions à apporter.

  Travaux de rénovation du presbytère. Ainsi que cela avait été annoncé, une rencontre a eu 
lieu avec le Père Desarbres, responsable du diocèse et le Père Philippe Marie, prêtre du groupement 
paroissial des rives du Furans.
Plusieurs pistes ont été évoquées dans le cadre d’une revalorisation du loyer, fixé actuellement à 80€/an 
(il s’agissait jusqu’à lors de « frais de gardiennage ») et une nouvelle réunion sera programmée pour 
faire le point.

 Questions diverses :

 Mr Bouvet réitère la demande qu’il avait formulée l’an dernier pour faire effectuer les réparations nécessaires au réservoir d’eau située route de la Bâtie.
Mr Perraud indique qu’il fera le point avec les agents techniques municipaux.

 Mr Joly indique qu’un fossé a été creusé depuis le lit du Furans à Rothonod (derrière la STEP) 
et que ce point est actuellement traité par le Syndicat du Furans. Mr Joly pense qu’il serait bon que le 
Maire s’associe au courrier qui sera fait au propriétaire ou à l’exploitant en cause par le Président du 
Syndicat du Furans. Mr Bonnard répond qu’il n’est pas opposé à cette procédure.

 Mr Battistella rappelle sa demande d’amélioration de l’éclairage public à Cressieu entre les 
propriétés Gonçalves et Lechon pour les enfants qui se rendent à l’arrêt du car de ramassage scolaire.
Mr Bonnard indique qu’une demande sera faite auprès du Syndicat d’énergie.

 Mme Carpin souligne la présence de véhicules automobiles chaque soir sur le parking du 
stade, laissant derrières eux de nombreux détritus. Elle demande la remise en place des blocs interdisant 
l’accès au stade. Mr Perraud étudiera cette question.

  L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance.
Le présent procès-verbal est établi, conformément à l’article L 2121.25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales portant compte-rendu de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 
23 février 2012.

Chazey-Bons, le 24 février 2012
Le Maire, Didier BONNARD 


